
 

Procès-verbal  

Réunion du 25 janvier 2020 

 

Préparé par Laure de Gouyon 

 

Membres du CA présents :    Membres du CA absents : 

Jocelyne Béland, trésorière    Jon Mandel, administrateur 

Denis Bonneau, administrateur   

Alexandre Gelfusa, administrateur  

Maurice Giroux, président  

Laure de Gouyon, secrétaire 

Stéphane Lauzon, administrateur 

Alain Lépine, vice-président  

 

 

Ordre du jour  

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
2. Lecture et adoption des PV des réunions du 25 août 2019 et du 

29 septembre 2019 
3. Résolutions à adopter 
4. Réponse à la lettre de l’Association du lac Duhamel sur son code d’éthique 
5. Stratégie sur le dossier du RRVUB 
6. Lettre concernant la réglementation de l’âge de la vigie 
7. Myriophylles 
8. Communications avec M. Marcoux 
9. Ensemencement de truite 
10. Varia 
11.  Prochaine rencontre du CA 
12.  Clôture de la réunion 



2 / 3 

 

 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

Ouverture de la réunion à 10 h 02, après constat du quorum. L’adoption de 
l’ordre du jour est proposée par Denis Bonneau et appuyée par 
Stéphane Lauzon. Résolution 200125-01. 

2. Lecture et adoption des PV des réunions du 25 août 2019 et du 
29 septembre 2019 

Résolution 200125-02 proposée par Alain Lépine et appuyée par 
Denis Bonneau 

3. Résolutions à adopter 

Les membres du CA approuvent le paiement de 487,35 $ au titre du 
renouvellement de l’assurance des administrateurs, et le paiement de 35 $ au 
titre du renouvellement de l’hébergement Internet.  

Résolution 200125-03 proposée par Maurice Giroux et appuyée par Laure de 
Gouyon 

4. Réponse à la lettre de l’Association du lac Duhamel sur son code d’éthique 

L’Association n’ayant pas répondu à la lettre de l’avocat de l’Association du lac 
Duhamel envoyée le 16 septembre 2018, Laure de Gouyon préparera une 
réponse pour en accuser réception et demander le protocole relatif à la zone 
de remorquage qui devait être communiqué au CA. 

5. Stratégie sur le dossier du RRVUB 

Le dossier est désormais entre les mains de la Ville de Mont-Tremblant, qui a 
voté le budget nécessaire à l’enclenchement du processus de RRVUB cette 
année, selon les propos du maire à Maurice Giroux. 

6. Lettre concernant la réglementation de l’âge de la vigie 

Les membres du CA lisent le projet de lettre et confirment les derniers détails 
afin que la lettre puisse être envoyée au plus tôt.  

7. Myriophylles 

Bien qu’il ne s’agisse pas d’une plante toxique, la prolifération des 
myriophylles est préoccupante. Diverses solutions sont utilisées par d’autres 
lacs et il pourrait être intéressant d’en tester plusieurs, à petite échelle, cet 
été. Les membres du CA cibleront les endroits les plus problématiques. 

8. Communications avec M. Marcoux 

Maurice Giroux a discuté avec M. Marcoux et a fait un compte-rendu aux 
autres membres du CA. 
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a. La ville a voté le budget nécessaire pour procéder à l’asphaltage de 
certains chemins autour du lac cette année, même si les priorités et les 
dates n’ont pas encore été établies. 

b. Le processus de RRVUB a été enclenché. 
c. La ville financera l’impression d’une dizaine de panneaux à installer au 

bord du lac, aux entrées de bateaux, pour rappeler le règlement municipal 
traitant notamment du lavage obligatoire. 

d. Maurice Giroux a lu dans l’Information du Nord un article sur les 
myriophylles et souhaite communiquer avec le journaliste pour faire 
rectifier certains éléments, notamment pour faire préciser que la plante, 
quoiqu’envahissante, n’est pas toxique. Il préparera une ébauche de 
message. 

 

9. Ensemencement de truite 

Alain Lépine propose de faire ensemencer le lac en levant des cotisations 
auprès des pêcheurs et se demande si l’Association y apporterait 
éventuellement une modeste contribution. Il se renseignera sur les coûts 
exacts et autres éléments. 

10. Varia 

La date de l’AGA est fixée au 27 juin à 9 h 30. Alain Lépine réservera la salle du 
conseil de l’Hôtel de Ville. 

11.  Prochaine rencontre du CA 

La prochaine rencontre du CA est prévue pour le samedi 22 février à 9 h 30. 

12.  Clôture de la réunion 

Clôture à 11 h 36. Résolution 200125-04 proposée par Jocelyne Béland et 
appuyée par Maurice Giroux. 


